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SOCIÉTÉ HISTORIQUE 
ET SCIENTIFIQUE DE SOISSONS 

La Justice de Paix de Bazochcs 

AVANT- P R OP O S 
I 

Charles Houssel, dans sa  <(Mono- 
graphie Commu~nal~e >) de 1884 ne dis- 
serte guère sur la période révolution- 
naire. Cmile Gailliard au cours de son 
Q Histoire de Bazochses >> de 1921 ne 
note que quelques menus faits contem- 
porains dve l’ke répuMicaine. 

Il fallait combler une lacune. Nous 
nous sommes efforcés d’y parvenir. 

Un fil d’Ariane était nkcessaire pour 
cheminer dans ce labyrinthe: les ar- 

D i ~ s m d r  nf..TACQUEs chives de la Justice de Paix dve Ba- 
zoches nous fournissent cette trame solidle, indiscutable et pré- 
oise. Les (( Sentences >> restituent le climat local, les noms des 
lieux et des gens, leur Iprofession, leur état, leur mentalité, les 
causes de leurs discordes. \La << police municipale >> décèle les 
menus délits et leurs auteurs. Les conseils de famillie et les cura- 
telles situent les liens de sang et d’alliance, l’enrôlement militaire. 
Les scellks et les inventaires decrivent le niveau social, 
l’habitat, le métier. Les ventes prkcisent ces trois points en 
leur assilgnant une valeur. Faisant synthèse du tout, l’ensemble 
traduit les réactions des <( citoyens )) en fLace du nouveau 
rkgi,me. 

Le hasacd aide parfois le cherdheur. Le greffier Dumont 
broclie ses registres <du <( Burleau Ide Paix >> avec des couvcr- 
tures de rencontre, des imprilmés et des états inutiles ou 
périmés. Précieuses brochures. Par elles, nous possédons les 

’ deux tiers de l’affiche anaonçant la vente d’une fer,me à 
Bazoches ; la liste, tronquke quelque peu, ,des mobilisés avec 
leur unité d’aiffectation, la date de Peur depart et les Q e s  
de leurs parents bénéficiaires id’un secours e n  esphces. Par 
elles, nous connaissons l’ktat complet des 8dÉclarants de ré- 
coltes Ide ceréales en l’an III, les cours des grains en l’an VI, 
le recensement dres habitants de Bazoohes en 1789 et en l’an 
IX. 
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L’histoiiile ne se .découpe p0in.t en traaclies c m ”  un roman 
lqui commence << ex abrupto )> et s’,arrête << pile >>. 

Uin sigcle ahevauche sur l’autre, ,on ignotSe encore le d4but 
du prologue, on ne saura .jamais la fin de l’&dogue. Nos 
bons maîtres Charles Houssel et É”le Gailliard jettent de la 
hmikrte sur ces périoides révolues. A eux va notre gratitude 
ainsi qu’au regretté M. Oct.ave D’evant qui sut du pramier 
recueilbir l’essentiel ; elle va aussi à M. Bernard An.cien, le 
dévouP let éruidit président de la Solciété Historique de So,is- 
sons, qui nous a prêté le m,cill,eur du second. 

La première RGpuibIique, ,disom-no.us, Iproc6de d*e l’an,cien 
Rk,g,ime, elle prépare aussi I’Emipire et la Restauration. Grâce 
à 1’Ecole ,de Bazoahes, trois documents nous donnent des faits, 
des dates, Ides mms-avant  l’an zéro colmlme aprks l’an XII : 
Ive registre paroissi81 de 1753 .A 1773, le registre Id’t5tat-tivil 
de 1813 A 1833, la -premikre maVtri,ce cadastra1,e m,algré ses 
pages dkhirées ou maculees,. 

!L’histoire de Paars s’imbri,qu’e avant celle de Bazoches. On 
se ipread à regretter que M’. 1:e .Cojmte Maxi.me ‘de Sars n’ait 
point évoqué celle-ci cmnxne il l’a fait pour cell,e-lA de son 
style so:bre, akrte, ramassé. Oe h r e ,  en puissance pensons- 
iious, fait bi~en défaut. 

A I’csprit de finesse s’allie volotntiefis celui de gkoimétrie et 
<< un court croquis. en dit plus loag qu’.un long ra,p;port P, I:e 
mot napoléonien trouve aussi ici sa  valeur. Nous remelicions 
M. Michel Bouche, géo8mi4tre à Fisnies, pour ses cartons et 
croquis aussi prkcis qu’&gants. 

BAZQCHES ET SON CANTON 
( I 789-1 80 11 

* P  

Pcrroisse et doyennt : 
On sait que sous l’ancien régime, l’une des divisions terri- 

toriales du royaume avait pour base la paroisse. 
Bazoches constituait une (paroisse solus la collation du prieur 

de St-Tihiibaut groupant 55 feux et 283 habitants. 
Selon Houssel, historien local, c’était aussi un << village du 

Valois aplpartenant en 1789 à la généralité, à l’dection, Sub- 
délhgation, Mesure, SMaîtrbse et iDirection de Soissons, au 
departement ou rksiidence des etniployés des différentes direc- 
tions des Aildes à Braine, au grenier à sel de Vaillly. Sei- 
gneurie de Longueval e t  M. Gadart pour une ‘partie : Baronie 
de laquelle relevait la terre de Langueval avec le titre de 
Comté )>. (Etat du diockse). 
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Restitution du chAteau de Bazoches : donjon et basse-cour en 1820. 
A droite, ames  des (( châtilloa)), b&’cisseuz% du château et seigneurs jusqu’au 

xVe  sigcle. ((De gueules 8 trois pals de vair, au chef d‘or, avec m e  fleur de 
lis naissant,& de sable)). 

(Original 19 m/m.’) 
Con fre-scepu du  doyen de Bazoches 

Cire souge : clefs de Sa’int-Pierre, patroln de l’égfise. 
(Dezcz dessiizs d e  Bernard Am5en.t) (Houssd. < Hi& manuscrite 

de Bazoches >). Mairie). 



Bazoches était aussi le siège d’un [doyenné de l’architdiaconé 
du Tardenois et ceci pour 18 paroisses séculières et 1 régu- 
Ilère (Ohéry-Chartreuve). 

#Ce doyenne très vaste avait été démembré en 1671 $par Mon- 
seigneur Uharles de Bcrurlon en deux décanats : celui de Fère 
et celui de Bazoclhes. 

En 1791, Jean-Baptiste Chevallier est curé de Bazoiclhes et 
Jacques Cailleux marguilllier en chef de I’église. L’édidice, dédié 
à St Pierre, va bientôt jouer un rôle dans les temps nouveaux. 

Le cnnfon : 
En effet, le 15 Janvier 1790, la Constituante supprime la 

paroisse en tant )qu’unité adminbstrative. Il se.mible que Le 
village, le bourg, fa ville, lui fussent substitués. On verra que, 
trois années plus tacd, un décret ‘de la Convention ,du 10 
Octdbre 1793 5era .dlisiparaître ces trois d,énolminations pour les 
reniplacer par la commune. 

A Bazoches, le ,doyenné suit le m,ême sort. C’est chose faite 
ive 19 Mars 1790, le d.éparteiment dte Vermandois et Soisson- 
nai.s IpFend le nom ,de la rivière, affluent de I’Obse, qui le tra- 
verse en son mlilieu d’Est en Oues$: l’Aisne. Il se subdivise 
en 6 districts et 63 cantons (Ghau’ny étant chef-lieu ,d’un 
ciistrict pris sur l’arrondisselm,ent ,de L,aon). 

A Bazoches échoit un canton qui grou.pe : Mont-Notre-Dame, 
Chkry-Chartrewe, M,ont- S t-Mar tia, Vilde- Siavoye, S t-Thibau t, 
Paars, Perles, Vauxicéré, Longueval, Blanzyles-Fis.mes, Serval; 
Merval, Bavbonval, Villers-en-iPray&res, Glennes :et Révillon. 

Chaque c:ommune est pou.rvue d’un ,”air?, d’un adj,oint et 
d’un Conseil municipal qui fonctioa,nent jusqu’en 1796. 

iEn l’An IV, elles .perde.nt une part ‘de leur aiifmolmie, elles 
ne sont plus représentées que par un a,gent municipal. Les 
16 agants ‘du canton réunis à Bazoches fcrmnent l’aid,ministra- 
tion canto’na1,e. CeIlce-ci choisit un lo.cal pour y installer ses 
bureaux, elle liésite entre l’ancien prwbytkre, la Haute-IMaison 
ou... le ch,âteau ,de Paars. Il semble que la Haute-Msaison mit 
retenue, el1.e comporte << une maisoa .ab,an&onnée destinée par  
Iles cidevants seigneurs au ‘logement des commissaires à terri-er 
des Domaines .de Bazoches avec une grande pièce qui servit 
.de bureau pour l,es plans oh se trouvent encore les tablettes, 
4 chambres dont 2 (A feu>>. Jean-Gharles Bizon, notair,e à 
Longueval est é‘lu ,prksident ,de cet aréopage. Charks IMOC- 
quet fils en devient 4e secrétaire en chef avec ,deux aildvs 
secrétaires : Louis Mars.illy et Louis Leblond-Guya.uLu@ourt, tous 
dqeux venant d:e Soissons colmme Jacques Quinquet nommé 
procureur-syndic. On charge ee derder ,d,e pourvoir aux frais 
‘du secrétariat. Le 2 VemtÔse an IV, il y afpporte : << 6 m:ains da  
papier, 2 bouteilkes d’tencre et un .alwanach >>, .et le 23 Ven- 
tôse ’<( un <( qié >> à bougie de verre et la bougie dont (l’admi- 
cistration) a besoin ‘pour ses adj.vdications >). En l’an VII, 
Frangolis Le Roux réclame un loyer pour 1’occupa.tion du local 
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par ,l’administration : 72 francs. Il .ment,ioane aussi <( les em- 
barras et les 1,ivraisons ‘de paille et foin qua souvent on dis- 
tribuait aux chevaux Ide ceux qui 6taiyt  obli.gés Id,e se rendr,e 
jourmelalement à I’a~dministratioa pour leu.rs affaires >>. 
Un h d i t  local assura que le canton de Bazo&es e ne brille 

@oint par des fastes ramarquabhes, pourtant, il faut noter que 
la phce où é.tait bâtie la cél&bt-e collkgial~e, disparue à la 
R,évollution, fu t  Idotée d’!un aubel Ide la [Patrie où eu.rait lieu 
piusieurs fetes en 1’ho.nneur de l’Agriculture et de la ‘délesse 
Raison )>. 

Q Cet autql eut une existence épihémère comme tous ses 
senibtables et les habitants en 1793 plant&-& à sa place l’arbre 
sde la li’bertb existant encore et rabaptis.é e n  1848. Get anbre 
était un chêne, il fut abattu en 1880 parce qu’il menaçait de 
tomber sur l a  co4o:me de la Fontaine installée quelques années 
auparavant sur la ,place publique. Tous les m,aria<ges du .dis- 
tritct se ck16braient à Bazolches, et on y renidait la justice >. 

S&par&s pendant la pério!de révollutionliaire, l,es villages de 
3azoohes et St-Thibau,t furent rkunts en 1805 ~t ne form6ren.t 
alors qu’une seule et m b e  wimmune. La centralisation ilmpé- 
riale s’iimiposait même dans les plus huimbles bourgad,es. 

A nokir qu’.au cours de la fi&vr,e antireligieuse de 1793, 
Saint-Thib,aut s’*est ,donné le noim Ide Th~i:bau~t-sur-Vesbe à 
l’instar de Mont-Martin, noSm IaïcisC ,de Mont-:St+Martin, 
d’Égalité-sur-Mame pour lOhâkau-Th.ierry, Ide Ri6mi.on-sur- 
Oise pour .Guise o,u de C o . ~ ~ , u , n e ~ ! f f r a n c h i e  ,pour Lyon. 

Cas dénominations n:e survhcurent point à la Révolu.tion. 
L’actuel cant0.n de Braine, idont Bazoahes fait parti,e, 

comprenait en 17,990 trois cantoas avec Braine, Bazoches et 
.Acy, pour chefs-lieux. >D’abord r6gie par un .directoiae, cette 
petite unité administrative cdisparait avec la constitution 
consulaire ,de l’An VIII. Le 2.2 Avril 1800, le Juge .de Paix de 
Bazoches appose les scellCs sur les archives du canton et 
les Ikve le 22 Florkal (11 mai 1800) en présence de Jacques 
Quinlquet, gafide desdits scellés, et d Aljexandre Thibaut, maire 
de Bazoches. Il ordon:me à ce ,dernier de << remettre aux maires 
de ohzcune des cmlmu.nes du ci-,devant canton les registpes 
concernant I’iÉtat-civ.il des citoyens et sans r&cépissé >. 

’ 

La Jltsfice de Pafx : 
Si Bazoches appartenait au baiHiaga du Vermanidois, pr& 

’ sidial de Soissons, coutum,e du Vemandois, la justice locale 
se trouvait ,entre les .mains ,de la seigneurie : haute, mopeane 

’ et basse, ainsi qu’en fa,it foi un procS.s-veha1 de Francois 
Bouquet, gande assermenté ,de la ci-ldevant justice de Sei,gneu- 
rie ‘de Bazoches ]du 13 Juillet 1792. \Dians une circulaire aux 
maires ,du 6 Juin 1806, le P&f& Meahin rappelle qu’avant la 
R6volu.ti.on les ‘chemins, les endroits vagues et ,les glaces 
publlques appartanai#ent aux sd,gneurs h,auts&justi,ciers. A 
Bazoches, avant la Révolution, se trouvait sur 1.e côté d:e la 
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.principale rporte bcale, un terrain vague où lies seigneurs 
exposaien,t l,eis cri,minels ; le poteau e t  l'e carcan servant à 
cette :exposition se voyaient encore, n,ote un érudit r h o i s ,  
cians wne chronique écrite .en 1557. 

Pourtant ',un dkcret de .la .Convention avait formellement pres- 
crit la .destruction des gi,b&. 

Nais la justice ,de B.azoches n',avait ,point A poursuivre Ive 
crime ; le civil, la silmple polisce suffi'saient à son activité et 
à sa  compétence. 

Nous sawons qu'en 1744 *existait à Bazoc,hes un siège juldi- 
ciaire local ,do>nt Louis ide la Campa'pe, avocat au Parlement, 
était le bailli, et de Vésinier le Greffier. 

En 1699, Robert le S.cellier 6tai.t lieuirenant général de la 
j.ustice de Fismes et bai,lli Ide Bazoches. 

En 1784, 3M. Godart Ide Vinlgré et MM. d'Ormesson, seigneurs 
de  Bazoches, relevaient au point de vue jadi,ciair.e et surtout 
p6nal d-e Jean-B,apt,iste Alexandre 'de 1.a Ruelle Duport, avo,cat 
au Parlement, Lieutenant gk4n&al de ]Police au BaiHiage de 
Fisnies, bailly, juge et garde scel tord.inaire civid crimine.1 et 
d e  police, ju,ge gruyer et Voyer Ides v i l k  bailliages et com.tk 
de Braine, baronie de Pontarcy et !d&penldanoes. C'est ce ma- 
gistrat qui sign.e notam.ment les permis d'inhumer e,n cas .de 
mort vio'knte. Il FCs.i.de ordinairement à Fismes, et vient à 
Braine tenir des awdienlces foraines, il est marié à Marie- 
Henriette H,éiduin, 'dont le frère Jean Ni,colas HPduin religieux 
Prelmontré dte Brahe  devienldra "aire de cette ville de 1790 
à 1792. 

'La ohute 'de la royau.té constitution:nelle ,devait porter un 
coup fatal aux fon.ctions .de cet officber de police et tde justice : 
En 1792, après le 10 Ao,ût, et un bref s'éjour à la mairie de 
Fismes, son oiffice suipprimé devait contraindre son fils, Jean- 
Baptiste Antoine Henri Beinacd ,de la Ruelle Duport, à s'établir 
nkgociant à Fismes. Lte 12 Août 1792, il quittera Fislmes en 
vue d'émigration, mais, a r r W  .a Braine, il ne revienidra à Fismes 
,que grâce à un certificat de civisme aocolridié par la Munki- 
palit,é. Nous le netrouvons en l'an IV à Bazoches, plaildant 
iccnntre Louis Charles Denoue, propriétaire, de  Villers-en- 
Prayères, pour une grosse so1inine 30.554 livres 10 sols, que lui 
doit ce dernier. Il était alo.rs marié à Marie-H,enri,ette Lambert. 

La Seigneurie de Bazoches Idepen!dait aussi << au civil B de 
Soissons, don,t Addré Jean Henri Ohanpentier, co.nseill,er du 
Ray, et ,de S.A.S. M,onsieigneur le Duc d'Orl,éans, lieutenant 
gknéra.1 d,u Bailliage Proviacial, siège présildial de Soksons, 
&tait .le titulaire. Un,e loi 'du 16-24 Août 1790 organise judi- 
ciairement la France en attrilbuant une Justice Ide Paix à 
chaque canton. 

Bazoclhes se trouve do" pourvu (d'un siPge dont la compé- 
tence territorialse s'6PenId sur les 17 communes du ressort qui, 
d'ailleurs, ne sont pas les mêmes que celles faimnt partie de 
l'an,cben doyenné. Le premi'er acte du titulaire paraît être l'ou- 

. 
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verbure d’un registm des minutes de la Justice de Paix daté 
du 13 D.élcenibre 1790. En effet, le décret royal ‘du 10 D:kcembre 
1790 avait enjoint aux <<Juges ,de Paix de cotnmencer lems 
fonctions quoiique les tribunaux de ,districts ne soient pas 
enlcore installks )y. 1.1,s devaient au préala,h,le )prêter serment de 
fEdélité au nouveau régiime : la monarchie constitutionnelle. 

be prétoire de Bazo.chses ,devait être occupé jusqu’en 1802. 
Le Consulat par arrêt6 du 3 Venidkmiaire an X réduit les 
Justices de Paix ,de l’Aisne à 37 sièges. Le dernier a,ct’e du 
ju,ge paraît $tre la pré,siidenoe d’un conseil dte famille tenu le 
29 Frimaire an X (18 Décanibr,e 18011). L’organisation juidi- 
ciaire alctuelle procèide directement de celle &dicté:e par le Code 
Napoléon et ,par une loi consudaire du 16 Thermildor an X 
(5 A’oût 1802), le recrutement ‘dtes juges est m,o,diifi.6, la nomi- 
nation par le gouvernement remplaçant l’.élection. 

Lqs élections et les tituloiiws : 
!Les trois constitutions r&volution:naires, celles de 1791 

(Constituante)., c e k  de 1793 (Convention) inarppl-imquée, et celle 
d.e 1795 (.Directoire), avaient institué 1.e principe ‘de I’,éleNction 
des juges. à tous les cdagr& ; tous des ,citoyens e t  fils de 
citoyens ayant 30 a,ns acco,mplis (5ge ramenk à 25 ans par une 
loi du 1.6 Septemibre 1792) ,doimilciliés dapuis un an et ne se 
tiouvant pas en état Ide ‘damesti.ci.té ou  ,de mendicité, pouvaient 
Btre élus s’ils payaient un ,minimulm de contriibuttions directes. 
En ce qui coimrne les Juges de Paix, ils 1deva.ient être choisis 
par les citoyens. actifs :et p a m i  ceux-ci, sans condition de 
ca:pacité, élus au scrutin inidivilduel pour deux ans, ils &aient 
pourvus de ‘deux assesseurs é!gaJement élus. 

A Bazo,c,hes, les Clections furent assez frkqwentes. Nous ‘ne 
possPdons pas la .date .de celde du rpcemi.er Juge de Paix : 
François, Joseph, Ni.colas Simon, mais celle ,d:e son premier 
j’ulgement : 31 Décembre 1390, avec ,Pi.erre Heinry Bourlet 
‘cnmime greffier, 1eq.u.d le 17 Déce’mbre a jurk entre ses .mains 
<< de bien e t  fi,dvellem:ent .exercer ladite commis.sion d,e secré- 
.tai.re-greffier, et se coniformer dans Ilexercice d’e .ses. foaclhns 
aux loys du royaume .et tari.fs qui oat été et pourront être 
décrétés par l’Assemblée National,e et sanctionnés par le Roy >>. 
.Celui-ci garide avec F,ismes un lien étroit. Le 24 Juin 1791 il 
sera secPttaire #de I’Ass~mbl.ée primaire de  ce canton. Ge 
dernier é.tait nit à Fismes où il exerçait son ministère ,d’.huis- 
si,er. Apr& sa mort, sa veuve Marie F.rançoise Viot plaidera 
contre Pierre Lamessine p u r  ,obtenir r&glement de ses ,peines 
ed soias, eiilgagks ,dès 1785 tdans une instance Lamessine 
contre Batteux chanpentier à Hermonville ; elle plai,dera aussi, 
en l’an XII, contpe Jean43aptiste Rive, manouvrier à Paars, 
pour les debours ide son mari au sujet ,d’une purge ,d’hypo- 
theque. Tout laisse à penser que le Ju:ge Simon assiste à la 
seconde assembl.0e primaire, du 15 Juin 1791, dans 1’8glise 
de Bazolohes. Le Juge coiin:me sles assesseurs doit prêt,er ser- 
ment au nouveau r6,giIme. A Bazoahes cette solennité- a lieu 
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,en Déoernbre 1791. En voi.ci la fm": ((maintenir de tout 
son pouvoir la Constitution du Royaume dbcrétée par l'As- 
semblée Nationale et aomptée par le Roy, d'être fi'dbles à la 
Nation, à la loy et au R.oy, et de remlplir avec z6le et impar- 
tialité les fonctions d,e son  << ofice )>. II preinid la parole, k 
26 Août 1792, dans le même Bdifice à une nouvelle assemblée 
primair.e, pr&dée par lui, .gr&ce aux 88 suffrages sur 117 
rpfésents qui lui sont attribués. Il y exhorto au civisme niais 
sans outrances. Son dernier act,e se situe le 12 Nivôse an II  
(2 Janvier 1794). DES .Pluviôse .(février) Jaoques Turlin so,n 
assesseur lte remplace <( pour cause d,éimlissioa )> avec le même 
greff î,ers 

Peu après, le 8 Ventôse an.111 (27 Février 1794), Bourlet, ,de 
greffier devient juge sans qu'.aucune trace d e  son é1,ection ne 
suibsiste. Ses fonctions durent peu. Le 6 Messidor (26 Juin) 
rtyparaît Jaoques Turlia en fonctions sappletiaes % à cause du 
deds du Juge )>. 

iLe 6 TIhermidor (26 Jui1,let 1794) e n  .pleine TerFeur, trois 
jours avant la chut,e de Robespierre, Pierre Graux, 1,aibou.rIeur 
à la ferme de Pinçon à Longueval, devient juge avec Jean- 
B.aptiste Duniont comme greflfier. 'Celui-ci avait été agréé 
'co.mnie c1er;c lalc 'de la paroisse de Bazoches e n  Mars 177,2 
par M. Breffort curé-idoyen Ide l a  paroisse où il remplaçait 
Adrien Fam,elar. D&s l'an 1791, il est qualifié cl,erc laïc à 
Sa,i.nt-Thibaut, ,où il est m,ariC à .une demoiselle Paldiceu, pro- 
babiem.ent fiemplissait41 l,es mêmes fon,ctions dans les deux 
communes vo.isines? La promotio,n de Pierre Graux au siège 
!de Bazoches allait lui donner I',occas,ion de troquer sa f6rulCe 
pour la [balance 'de Thémis. 

La Constitution de 1795 devait être acceptée par l,es assem- 
bl.ées primaires ; le 20 Fr.uctiidor an 1.11 (6 Seiptembre 17959 
cette forimalité s'sccoimpl.it ZI Bazoch'es sans in,cident. En m&me 
temips, oa fait choix des repr6sentants chargés #d''élire, sur le 
plan dé,partemental, des déiput6s au Conseil ,des Anciens et à 
cerlui des Ciniq C'ents; Le 10 Brumaire an IV (le, Novembre 
1795) nouvelle asseimbtlée et nouvelles élections. Par  36 ,voix, 
Pierre Graux se voit confirmer ,dans ses fon.ctions de premier 
imgistrat .du cantoa et un traitemetnt 'de 800 myriagramtmes 
de froment lui est attribué : 1.000 f'rancs environ au cours 
officiel 'du blé. Chaqu,e annke, le 1"' Germinal .(2.1 Mars) de 
$elles assemblées 'devaient être tenues au ohef-lieu. C'.est ce 
.qui se .passe à Bazoches, mais avec un nolinbre ide partitcipants 
)de p1u.s en plus faWe, l.es citoyens actifs ayant perdu la foi 
civique 'des ipremiers temps. 

Le 29 Frimaire (20 Di6cemh-e 17993 le coup d'état est oftfi- 
ciellement annoncé .à Bazoches par  proclamation 'de la consti- 
tution consulaire. II semible que la ,dernière assemblée date 
,d.u 25 Juin 1801 (7 Messi.dor an IX),; il s'agit encore md'établir 
une liste de notaibles ide l'arrondissement Ide Soissons. Pour se 
réunir, on a,barrdonne 1'Bglise pour l'a,n.cicn prmbytère, tardif 
respect pour I:e saint lieu ou assistance très mai,gre? Décidé- 
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ment les temqx sont changés, la fureur i’conodaste tombe, le 
concordat s’insinue dans les esprits. 

Les actes jtrdfciaires : 
Inspirés par Rousseau et Moatesquieu, imbus des idkes de 

Voltaire et Ide Turgot, les constituants co:m,me les légi’slaheurs 
croient ide bonne foi axer tout I’apparei.1 jadiciaire français 
sur la conciliation. A la base de l’kidifim, le Juge ,de Paix, 
élu, simple citoyen, s’&force avant tout et pour toutes causes 
de concilier les parties. C’test lue <( sapiteur ZI, un sage de l’an- 
cienne Grèce, UQ mkdiateur. V,oltaire a vu l’institution fonc- 
tionner en Angleterre. Il a cru et a su faire partager sa  foi à 
ses héritiers spirituels. LCe cc”issair,e national ,du Tribunal 
c!e District de Soissons, Lampon, .annonce l’innovatioa aux 
justiciables en ternies ~enth~ousiastes : <( @i4oyen,s, .PI,us de 
procès, La loi (du 3 Brumaire an 1.1 vous ,dome un accès facile 
,et peu coûteux au Tribunal ,pour faire déci,der de vos diffi- 
cultés. Une loi aussi salutaire ,doit être co.nnue de tous n. IsI 
ajoute que <( les auidiences seront multipliCes et se tiendront 
h 9 heures du  .matin les Trildi, Siexiidi, Novidi, Ide cha.que 
DPcatde, et pour Sois.sons en la maison ci-devant bpiscopale >>. 
!1 con.clut en assurant que << 1,es patriotes trouveront dans La 
Loy lie vray moyen de conserver leurs propriétés sa’ns, f rak >>. 
C’était 1.9 un argument majeur qui portait loin. 

A Baz,oches, comlme ailleurs, le Bareau de Paix, présidé 
par 1.e Ju,ge, assiste de ,ses deux ass;esseurs, doit exa.miner tous 
les litiges .de son ressort y coampris ceux destines à la juri- 
diction su;pé>rieur,e. (Jette ,attribution ne rapresente ‘pas une 
mince tâcih,e, ek1.e s’avèrie peu op6rant-e. La form,tle ne varie 
guere : d e s  parties étant opposkes en fait, nous les avons 
renvoyées à se pourivoir ,devant le Juge qui a à en connaître )>. 

Le souci 1d.e la <( fo-ome IP d,emleure très vif. Bri,d’oison ne 
veut pas mourir. On note soigneusement les noms, pPtnolms, 
surnom, profession, !domilcile des parties et des téinioins, mais 
jamais leur âge, ,quan,d i’ls sont ,maj.eurs. ,Les renvo,is approu- 
vés sont surabondants, les <<blancs )> ne sont pas rares, en 
corn‘pensation, i l  est vrai, des ratures grossières et des sur- 
charges ,pâteuses salissent les aches. ’ L’écriture (hésite, se 
conilp!ique d’arabesques savantes, s’assortit souve,nt d’une 
orthographe mal1 fixée. L,e Juge n’omet jamais 1.a ‘mention 
<( après avoir pris avis ‘de ses assesseucs, il tranc!he le diffé- 
rend, <( apres :mûr exammen >> ou après a mûres réflexions >> ou 
après avoir (( examin,é avec la plus scrwpuleuse attention ZI. 
P.ar contre, sa  1décisi.on me s’,assortit guère .d’attenidus. Il 
aqui t te  ou relaxe rarement, il tient granid ‘cas du serment. 
Les remises sont frkquentes pour auiditi.on de tbmoins, pour 
praduction ‘d’l-lne Ipiè~ce, d’un mémoire, pour expertise, )pour 
anbi trage. 

Le respect des délais légaux joint à une certaine célérité 
dans lles décisions al.lient h’eureusement I’an3cienne procedure 
iiux idées nouvelIles. Lles jugements sont courts, on sent que 

. 
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le juge abrège les plaiidoyers Ides plaildeurs trqp prolixes ; 
l’oral domi.ne l’&rit, d’ailleurs la phpart  des intéressés ne 
savent ou. ne peuvent si.gner. Le demandeur, ses m,otif, Q suc- 
cincts, le dbfenseur, sa rkplique, la ‘décision d,u juge, tel appa- 
raît le processus ojpératoire. 

iLe juge est matinal, bien des actes indiquent I’h*eufe : sept 
heures #du m a t h  Il lest aussi patient. Quan:d une partie fait 
IdCfaut, ce qui est ffCquent, il n’est pas rare qu’il att,enlde ,deux 
heures sa  “qparution, i.1 le note soign,eusamient et  repugne 
a u  jugement par 1dé.fau.t. Il faut se placer à l’époqne .des moyens 
de transport rares,, inIertains, voire ,dangereux. 

Le juge sicge à B.azo;ohes, dans un imnieu~ble municipal e t  
canto.na1 ainsi décrit par Iui-mSme : <( un cabinet teenant au 
local Ide I’Ad~ministration, ayant .son entpée )dans ladite place 
et vu (sic) sur la grande route d,e Reims à Soissons, contee- 
nant un bureau posé sur six pieds, >e tout en bois de ChCine, 
couvert [d’un tapis Ide bazanne de la largeur de 1 m. 60 et  
longueur 3 .m. garny de 8 tiroirs dont la majeure partie fer- 
mant à clef. - un poêbe dbfectueux en faillenlce (sic) posit sur 
une pierre ca&e et garny .de tuyaux en tôle >>. 

,Ledit local appartenant au cit.oyen Anmand Louis François 
de Paule d’Ormesson, ,propriétaire d’icduy ; apparemment il 
s’algit d’une d&pen.dance de la f e r”  de la Haute-Maison. 

 plus tard, 1.e juge installe son auditoire opdinai.re dans la 
triste m,aison d‘&ccrle, un ‘caveau, et aussi dans l’ancien pres- 
byt6re proche de J‘%glise. 11 tient amsi ,des audiences forahes, 
à Glennes, à Lon.gueva1, à Mont-Notre-#Dame. Lh, il change 
d‘assesseurs, et les nota’bijlités du cru, dûment élus <( ad us.um >> 
l’assistent. 

Ce servioe public ne fait pas toujours l’affaire .de ceux 
qui s’.en sont char.gCs : le 17 Août 17Q2, .à Chéry-Chartreuve, 
le Juge Sismon interpelle les sieurs Hal,e et Blavier, assesseurs, 
<( pour l’aider et donaer leur av,is idans une contestation >). 
Halle répond ‘qu’itl n’avait pas le << tems )>, .qu’il fa1,lait qu’il 
aille à ses occuipations, et Blavier qu’il n’irait point qu’i,l ne 
soit payé ide son <( tans 

II arrive aussi au Ju:ge .de rendre la justtce <(en  notre de- 
meure )>, c’est presqu.e << l’hôtel du P,rési.dent >), tprévu par la 
procédur,e de &$éré. 

Son champ d’action dif,f&re peu de celui qu’il aurait d e  nos 
jours : Civil, élmancipatio,ns, conseils de famille, appositio’ns de 
scelles, levées .de scellés, inventaires, p rud ’hon”~ ,  priestations 
de sement. 

Au civil, i.1 connaît souvent ,d’empi&ments, Ide bornage, de 
rdglement de fermages, de dettes impayées. 

Les gens sont promssifs incontestablement, ils p1ai:dent 
pour une vétille : une roye de charrw de trop, un cep qui 
envole ses sarmients uhez le voisin, un <( balossier )> (prunber) 
.qui dra,geonne abusivement sur l’mhitritage conttgu, ou l’ojm- 
”orage ‘d‘un noyer ‘qui (i fait tor B à une vigne. ‘ 

I 
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Le Juge connait aussi d’affaires relatives à la patente. Son 
histoire offre d,e curieux aspects : à l’origine la lettre patente 
Cmanait d,u roi et se présentait: ‘coimme une faveur )du Prince 
pcnmettant l’exercice d’un droit et une mmikre d’exclusivité. 
Avant la Révolution, le fait ‘de .détenir une patente, $de com- 
meriant ,par exemple, constituait un honneur, c’était un:e sorte 
de brevet d’ihonora:bilité. 

La suippression des corporations .devait entraîner celle des 
pzfientes, mais la patente s’assortissait [d’une perception .d’im- 
pôt au profit ,de I’État, c’était a,ussi une contriibution, pour 
employer le terme nouveau dési’gnant la mi5mte ,chose qu’au- 
trefois. 

’ La Constituante n:e pouvait sans do’mmages pour les finances 
pu:bli,qu:es renoncer à cettpe recette. Par une loi du 17 Mars 
1791, elle opganise la )patente :dont l’es prorpriktaires et culti- 
vateurs &aient exempts, *et elle assujettit aux droits d:e patente 
une foule de professions. 

La Convention suipiprime la patente, vesti,ge d’un or,dre 
aboli et ab,horré, puis on s’Teimpresse de la rktablir pour des 
raisons fiscales, sous le Directoire. 

A Bazoches, Élol Bazin s’intitule volontiiers meunier patenté, 
le qualifhcatif confère p e  ‘certaine notorisétk à son detenteur. 
Lre paiement des droits plaît moins à celui-ci. D’où lprocks n0.m- 
.breux pendants d:evant la juridiction cantonale où le delman’deur 
est figurk par le Receveur des patentes : Bar,dou à Braine. 

,C’,est en l’An V.11 que ce recouvr:ement prend des proportions 
hportantes : Nicolas Peuidlepike, imeunier à Cllennes - Gervais 
Foirest, tailleur d’habits à Lon,gu:eval - Jean-Baptiste Bertin, 
marchanid *et Louis Laplace, tisserand à Paars - Jean-Lo,uis 
Mignot, &alement tisseranid à Chéry - Jean-L,ouis Vaubmarnle, 
voiturier à :Ch&ry - en savent q,uelque chose. , 

Les affaires de simple polioe ne vilennent qu’assez tard, l,es 
menus .d&Iits étant tout ,d’aborrd jugés par lies Municiipalitks 
jusqu’,en 1798. Par  la suite, c’est ,le Juge de Paix qui cornait 
.de ces causes. Il est alors assisté d’un accusabeur publlc au 
petit pied, le citoyen Debraine, en l’an VI, et le citoyen Deca- 
nongue, à partir de Pluviôse an VI.1, qui prend le titre de 
(( co#mtmissaire pr0visoir.e du pouvoir extkutif )). 

,hà encore, le respect de ,la forme dolmine les dhbats : l’au- 
&nce se donne, <( tenant porte ouverte )> comme il se .doit, 
(< dans les lieux des séances de l’Administration municipale 
$du canton de Bazoches >>. 

Les affaires criminelles sont bknignes : vol1 ,de noisettes, 
pâturage d’un pré par une baadrette .qui sans Ldoute a ton.du 
la largeur de sa langue, préhensi,on de harts, de fascines, 
d’ichalas, et aussi passage ld’un honime et de son chien (( dans 
les bleds j9. 

Nombreux sont les conseils de famile, 1.es curatelks, les 
. .  
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Bmanci:pa.tions, de ,même les appositions et levées ,de scellés 
.dont la raison est simp1.e (on ilse et on abuse des scellés) : 
.beau,coup d‘arbsents <( au servlce .dies armées de la République )>. 

Le !décès d’un par:ent et .l’élloignammt d‘un kventuel heritier 
obli.gent aux formalites prescrit,es par un déjcret du 11 Ventôse 
an II. 

On Idevine .des inventaires motivés !par une autre sorte 
(d’absence : les ,émigrés. tLes familIles .de Noue, de France, 
(d’Egmont à B,raine, ‘d’Ovillers à Chéry, dont les biens immo- 
biliers sont collationnés, répertoriés, et ser.ont peut-être sauve- 
gardés Ide ce chef. 

S,i la notion de contrat de  travail n’apparaît pas dans sa  
lettre, elle existe toutefois au foad : apprentis .de corps d’état 
que le maître a renvoyis a!busivement avant 1.e terme fixé, 
laboureur qui a été (debaucher un ouvrier travaillant chez son 
voisin, refus de paie:mtent des gages (d’une sepvant’e, telles sont 
les matières prudho.mmales les :plus souvent .kvoquPes. 

Le Juge s’.oocuipe aussi d’affaires ,dont 1’obJ;et a Gisparu de 
nos jours. Il n’est pas rarte qu’il organise et procede à des 
ventes pujbli,ques .mobillières ‘dont tout 1.e détail : objet, valeur, 
aoquéreur, nous est connu, documentation ,prkieuse e t  irré- 
fiitablve, sincère ,et dktaiallée pour le cherc.heur 1qu.i veut 6tablir 
le clbmat économiquue et solcial d’.une époque. La gratuité des 
actes accomplis par le Jage de Paix fait naîtr,e quelques abus, 
jointe à l’application du concept de la con:ciliation en tous 
domaines, ils aboutissent à un emipiètement du juge sur la 
fonction notariabe. 

Certainement les noiaires sont les insipirateurs de la lettre 
du, Ministre de la Justice Merlin, d,u 29 Brumaire an V à tous 
les Juges ide Paix. Cehi-ci rappelle à ses mzgistrats que cer- 
tainrs actes ,d,emeurent en deihors de leurs attribut.ions : cowen- 
tion des parties, ventes, baux, o&b,ligations, quittanees, hypothè- 
ques, ,donations, inventaires, contrats, renonciations à succes- 
sion, et il leur mjoint de.  cesser ,d’en dresser à l’avenir. 

Le Magistrat de Bazoches délivre ades c;erti.ficats de grossesse : 
I’intEressée se grEsente à lui e t  lui fait part <<$qu’enceinte des 
ceuvres de X... .de n... mois >>, elle Idleimande attestation judi- 
ciaire de sa  déclaration. Le pkus souvent, les c\hoscs ne s’arrêtent 
point là. Qudques senaines après, le père .de la futurre mère 
intent,e u’ne action coatre ce << suborneur D lui demandant soit 
>des dom’mages et inter&, soiit le maria.ge, soit les d.eux. Ce 
dernier réplifque g q~’~u‘d la vkribé >>, s’il a connu la fille, elle a 
eu Q com.merce oharnel > avec d’autres. Un fré’quent .dos à dos 
met I:e ,point final à l’affaire. 

!Le Juge. opère ‘des martelages avec deplacements ,dans les 
bois, assisté .de son greffi’er ; pour .cela, il se fait accom1pagn:er 
aussi, outre les pro,?:iétaires, de Fra.nçois Lecorche, père et 
fils, charpe’ntiers à Longueval comm:e <( soueheteurs >>. 

Il s’a,git de garantit les. droits des &sents en marquant les 

I 

i 

i 
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arbres à abattre dans l’année, et en notant la réserve ; il s’agit 
aussi de mettre Q sous la main de la Nation )> ks arbres de 
haute futaie nécessaires aux constructions navales. 

Les freeltmages donnent lieu à litiges parce que les biens ont 
Chang6 de  maître. Le5 terres ,du ‘clefigé sécularisées, celles des 
nobles émigrés devenues dolmaines nationaux, lteurs tenancilers 
ne savent, ou ne veulent pas savoir, à qui ils doivent désormais 
solder leur redevaace. Le 4 Janvier 1791, Cappe, laboureur à 
Longueval, refuse de payer son dû à Gharles Mooquet, femnier 
général de la manse abbatiale de Chartreuve, disant << qu’il 
ne connaissait pas Id’autre Ipersonne que Monsieur l’Abbé 
d’Humières relativement au prix de la ldîme B. 

L’Abbé d’Humières est abbé de Genk,  vicaire général du 
Diocèse de Reims et membre ipour le clergé de 1’AssemblCe 
Provinciale réunie à Soissons le 17 Novembre 1787 sous la 
présidence du Comte d’iElglmont. Il est aussi membre du buFeau 
des fonds et de la coimlptabilité en coimgmgnie de l’abbé d’Aigrie- 
ville, abbé des Pr6montrés de Braine. 

,L’injure est de toiutes les Bpoqufes. L’6chauiifement des esprits, 
la passion politique ne peuvent que stimuler cette forme exté- 
riqeurfe de la colère : le 17 Septembre 1793, Franqois Bocquet, 
garde à Bazoahes, demande <( rbparation d’honnteur >> à qui 
l’a traité de fripon, de voleur, et sa iemme de p...n et de m...le. 

Clette fièvre republicaine et laïque pousse parfois bien loin 
les choses, nous n’aidmeitons pas la fureur iconoclaste : le 13 
Dkcemlbre 1791, on reproche à Henry Bruyère, marahand de 
bois à Ghéry-Chartreuwe, d’avoir abattu, sans (droit, trois olames 
au <( Cornlillifer >> à Bazoches appartenant 2 la Fabrilque, et 
d’avoir aussi déplanté une croix appelée la << Croix Chartier >>. 
Il est d’ailleurs condamné à verser 150 livres et à repllanter la 
Croix. 

Les difficultks financières des assamblélees rilvolutionnaires 
sont connues. MMBme les billets dont la valleur baisse de jour 
en jour tentent les voleurs : 1.e 8 Octobre 1792, le magistrat 

Bazoches enquebe. << Ill lui  avait volé 410 livres en assignats, 
dans son portefeuille >) dit un télmoin, mais un autre ajoute 
que le vol& a dit << je te ferai raccourcir >>. 

A la faveur des ildées nouivelles, la prolbitié se  met *en vacances 
et le Juge de Paix cie Bazoches s’efforce péniblemlent de la 
faire resp’ecter : le 19 Mars 1793 lte citoyen Hrennuy, curé de 
la paroisse de Saint-Thibaut, intente une action contre Mi- 
gnot, marguillier en charge dpe la dite paroisse, en paiement 
de 12 livres pour deux années de fonldation qu’il a gaadées 
par devers lui. 

Quelquefois, la justick se mêle ,d?e litiges plus imiprévus : 
en Mars 1793, Antoine Waflart, clerc-laïc de la Paroisse de 
Révillon, actionne M. Lamessine, gros cultivateur au nigme 
lieu, pour un morceau de pain pesant une livre tous les di- 
manches, pain que Laniessine ne lui donne plus depuis pllusieurs 
mois. Ce dernier r6piiqve que le deamanideur lie lui alplportant 
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plus l’eau bénite le dimanche, il ne doit ,plus rien. Le Juge, 
sans dou$e, respectueux des vieux usages, condamne Laimessine 
à sa  prestation dolminical.e, et à un rappel d.e plusieurs miches. 

Le Juge ‘reçoit aussi des plahtes de la Nluni,cipalité, des 
gaiqdes-champêtres, des particuPiers. L’enthousiasme populair,e, 
les szcrifices sur l’autel ide la Patri.e, l’empressement (des 
citoyens à souscrire aux contribiutions volontaires, paraissent 
,un peu hyperboli,qu,es e.n falce de la rkalité. Le 30 Mars 1793, 

’ Simon Joseph Tissier, cultivateur à Saint-T.hiibaut, et Marie- 
Anne Tiissier sa smur, exposent qae le 27 courant, le Maire, 
le procureur syndic et sapt garqoas de la comtmune, sont venus 
.chez eux véhhnentement demander 150 livres <<~Ofir  les gar- 
çons qui devailent tombbter au sort ‘pour aller à la deffense de la 
Patrie >). Après offre de 15, pluis de  20 livres, l.es < autorités ;> 
ont trouvé que ce n’était pas assez et l’un ,des jeunes gens a 
exigé de Tissier 100 livres sans quo,i << on lui couperait le cou >>. 
En ces circonstances, la menace du rasoir national, comme l’a 
(défini un mauvais plaiwnt, paraît bien piètre argument, mais 
il situe une Ppoque. 

L’attrait du métier militairte ne s&duit pas tous les citoyens : 
le 19 Vendémiaire an IV, à ChOry, Bienne Leclerc, tisserand à 
Cruaux est interpellé sur les 4 heures du soir par A.ntoine 
Bellier, â,gé d’e 23 ans, qui lui demanide <( s’il voulait allier à 
la guerre avec lui >> ; il lui rkpond <<‘que ce n’&tait pas son 
m.étier >). La guerre, il -est vrai, dure dé@ ‘depuis trois ans 
et on n’en voit guère l’issue. 

%Par la minceur de  l’objet en litige, le procès revêt quelque- 
fois une cocasserie certaine : le 6 Septtmbre 1791 Nico,las 
Blavet, perrulquier :à Chh-y-Ghartreuve, fait citer i compa- 
raitre Gharles Mscquet, le gro,s fermier de La Montagne, en 
,payemen,t de 35 sols pour l’avoir G: ras6 et frisé >> ,depuis en- 
viron trois mois avec intérêts et dkpms. Le dit Mocquet conteste 
la demande, mais le juge le condamjne à solder ces frais 
voluptuaires. 

,Le 25 Pluviôse an II, Jean-lpierre Aubert, jardinier à Vialle- 
Savoye, sol~li~cite q,ue son voisin Andrb L’Hon”, kgahnent  
jardinier, soit condamné <( à .remettre dans le jour .de la sen- 
t.ence à intervenir, la Gha?ne de la coride du puits qui leur est 
comimun, et qu’il a retiré.e ,avant-,hier, ce qui prive le dem.ande,ur 
de  tirer l’eau audit puits >>. L’Hom,me &phque qu’il a,ccepte, 
mais à conidition ‘de ,recevoir ,de sojn adversaire 20 sols pour 
sa cpoteipart ‘da” fa valeur ,de la chaîne. 

La confiscation des b,iens des 6mi.gres et d’église leiltraîne 
quelrques fonmalités, c’est ainsi que les ,lacataires doivent prêter 
devant le Juge ‘de Paix un sennent d’affirmation de leur loca- 
tion, puis plus tard les aloheteurs devront é*gaiement affirmer 
leurs droit ’en justice. L e  (( brÛ1e:ment )> systématique des 
archives, terr.iers., cueilbirs, et .de tous titres, de propriété, 
oblige à recourir à d’autres moyens de preuve ,eiwor:e que très 
prkcaires. 



- 117 - 
,Le Ju.ge cantonal dresse des procès-verbaux eii cas de mort 

violente ou sans cause apparente, ce f.ut Ive cas pour Jean- 
Baptis,te L:e Roux, cultivateur à P,erles, ,décéNdé sur la route 
de  Perles à Bazoches d’ << applopllexie sanguine >> selon le 
diagnostic .de Noël Subc, l’oiffkier de santé d,e Fismes, lie 25 
Novembre an V.11 ; pour Jean Duval, manouvrier, mort dans 
tes champs le 14 Fructildor an ViII ; ce le fut aussi pour un 
inconnu trouv-6 dans la V,esle par. les A~utctrit4s de  Saint- 
Thibaut, le 6 VentBse an VI.11, et Q couvert ‘d’un habit uni- 
fonme garde national bleu dont Ive bouton portait 1.e numéro 
204 s>. 

Le Contentieux économique : 
Les ,prix, la monnaie, domminent les ipréocculpations gouver- 

nementales, on en observe le refkt à la Justice de Paix ! La 
Legislative Binet .des ,masses de papier : créati,on de 1.000 
millions ‘d’assignats en novembre 1791, la Convention suren- 
chérit : 400 millions par une loi #du 24 Octobre 1792, puis 
600 inbl.lions le 21 Nowmbre. Aussi n’est-i.1 pas éton.nant qu’à 
Braine, cett.e “5 année on incancène un étranger qui venait 
de cha,nger ,dans une auberge un faux loufs ,d’.or. A Bazoches, 
on a vu qu’un qui,dam est accusé Ide vol’ ‘de 410 livres e n  assi- 
gnats dans un portefeu.il,le .en 1792. Le 24 Mai de la mêlme 
annke, Jean-Louis Liance, boulanger à F,ismes achète 1 muiid 
de bhd  à Pierre Laurent, cultilvateur à Blanzy, pour 195 livres. 
On est :d’accord sur la chose et sur I:e prix, et la vente serait 
parfaite si la ,monnaie demeurait stable. Laurent declare que 
le bled est << mesu.rk et chargé sur une voiture à cet ef.kt >>’ 
m,ais que ce serait 5 la con,dition que Liance lui ’en paye le 
prix en assignats et non pas en billiets patrioti.ques ainsi qu’ils 
en étai,ent c0nvenu.s. Laurent refuse Ires billets patriotiques de 
Paris, ceux de Sois.so.iis ; le juge, resipe,ctueux du cours force, 
ordonne livraison .du grain dans le jour de la signification de 
sa  se’ntence et réception du prix en assi,gnats ou biUets patrio- 
tiques de Park., Reins ,ou Soissons, sinon il ajoute au prix 
cowe.nu 48 livres de dommages-intérêts. 

Le S Fri,maire an IV, l’Administration cantonale no.mme un 
secrétaire et deux atdes ; pour ces derniers, elle prévoit un 
traitement proportionn:d à << l’énome (cherté des denrées >), 
dit  le P.V. de leur installation. Toutefois, elle se garde bien 
de chiffrer cette r6tilunération. 

Dans sa séance publi.qu:e du 22 Novembre 1792, le Conseil 
Général du departament de l’Aisne admet une disette de grains 
to.ut en la declarant <( factice et i1déal.e D, il note que Ires billets 
de confiance sont tombés en discrédit. 

Le lkgislateur multiplie pourtant les lois et decrets relatifs 
à la nionnai:e. Aux mk’dailles de confian.cfe, il dénie toute valeur 
libératoire, pourtant leurs flans m6talli:ques représentaient 
tout de m&me un pouvoir d’achat efifedif. ,La Convention 
ordonne la mise au rilosi dqes billets patriotiques ; num&air:e 
gag6 par les biens des émigrés ; ekle fait de même pour les 



lbill*ets de confiance é<mis par les municipalités, qui se carac- 
térisent .par le peu (de crbdit accoridk à ces vignettes. Ce dis- 
cr6,dit de la m,onnaic devient tel que le gouvernanent se trouve 
obligé de prendre dfes mesures dra,coniennes pour rbgkr la 
sobde de ses troupes, à quï va toute sa sollicitude, n’est-:ce 
pas le plus sû,r ramipart du nouveau régime. Le 22 Dkclenibre 
1792, la Convention aecide que les troupes e.n gamimson rece- 
vront en es,p&ces lie prgt, .inais la haute-paye en assignats ; 
que les traup’es campées et cantonnées seront soldées en 
espèces et que la garde aationale sera payée en billets. 

L’avSnement du Dirmcctoire ne mo:difive guere la situation. A 
Bazoches, le 12 Germinal an IV ((Jean Bopetk, homme .de la 
aéquisition, est prévenii de faire ,des lpibces de .douze sous avec 
du vive argent )>, et incarcére à Braine. 

Le Ministre ,de la justice s’i,nlqui&te à juste titre ; le 18 
Thermi,dor an V,I il écrit au Juge de Bazoches : <( Depuis quel- 
quw tewps, on reiniarque .dans la cir,culatian b’eawoup de 
,pièces faus.ses.. La coinmune ,de Paris est inondée parce qu’on 
y reqolit plus facilement cette sorte de monnaie. On m’assure 
,que Zes gros sous faux y abondent de tous l>es .départements 
dqe la France et notamment Ides departements rt5uni.s. Il est 
temps ,de faire cesser un ,pareil brig,andage )>. 

A Bazo,chees, le juge ,qui n’a ,pu faire fles:pecter la loi du 
maximum étaiblie par le colmité ,die salut putblic, se trouve 
obligé ‘de specifier dans ses dkcisions le moide de [payement d:es 
dommages et intérêts. Le 1” Pluviôse an VII, il condamne au 
règlement d’une somme ,de e 231 francs assignats ,qui, rSduite 
suivant l’échelle de  dépr&ciat+on du papieramonnaie $du’ dlépar- 
teinenf ‘d4 Il’Aistie, .forme un total ide idette ide 90 Francs nu- 
méraire .. 

On le voit, rien ‘ne peut vaincre la Idefiance publique, la 
loi éconoini$qule .demeure plus i!mpérative que la loi politiqwe, 
la mauvaise monnaie chasse la bonne. 

Le ,Cdendriey ripublicain : 
Son institutim oMi,ciellte date du 24 Notvembre 1793 (4 Fri- 

mai,re an II), imais avec un certain effiet r6troa.cti.f puisqu’en 
fai.t on a fait idkbuter l’ère rkipulblicaine au 22 Septe,mbre 1792, 
date .die l’éiquinoxe Id‘autonme. 

Son appllicati.on ne va ‘pas sans certains errements trks fâ- 
cheux !pour le chercheur ,qui .peine là sérier les deux notations 
dmu temps. Jus,qu’au 8 ‘Mai 1792, le Juge Simon rkdige ses 
acbes en les datant coimm*e par le passe selon le calendrier 
grkgorien. A ]partir ide cette $date, il continue a user du moide 
habituel Ide ;division Ide l’année, il ajoute là c*elle-ci la unen- 
tion an 1.V Id:e la Liberte, faisant vraisemblablement remonter 
l ’ke  nouvel1,e à sa ,pointe e x t r h e ,  la réunion 1i.minaire des 
fitats Géneraux cowoqut5s IB Versail1,es le 5 Mai 1789. 

Le 29 A,oiît 1792, l e  juge ,nilentionne à la suite de  la date ,de 
ses actes : an IV Ide la Liberte et 1“’ ide 1’8galité. Puis cette 
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in di cati on con n ai t zqu el quies édi  pse s. E 11 e s'in st al1 e dé f i.ni t,ive- 
ment .le 19 )Octobre 1793 an IzI de la Réipubliqu'e mais sans 
empl,oi d,es mois r6publicains. 

:Le Juge Simon cesse ses fo,n.ciions ,par dé,miss,ion en Jan- 
,vier 1794. On peut avancer que le calendrier, ,preuve tangibbe 
d'une orientation nouvelle 1d.u kgime, ne aconvenait point à 
ses convictions de royaliste mnstitutionnel. 

La ,dispariti.on tatale idu calenidrier grhgorien devient chose 
faite ,2 Bazoches le 23 B.ru1mail.e (an II). Edhe va .durer Ido.uze 
années, au-debà mêime #de la li,mite aificielle jusqu'en 1806. 
Le Conseil !i"iulunicipal pren'drta une d8libéra.tion datée du 201 
:Pl,uviôse an XIV, alors que .lie .P(réf,et d'Em.pire ,Mechain .avait 
pris un arrêté 'du 27 Veadeimiaire an XIV ipoiur 4dilcCer le re- 
tour au traditionnel, caljefidrier ià ipantir id'u 1"' Ja.nvier 1806. 

Si Pierre Henry Bourdet et Pi,erre Graux notent le teinvps 
selon ,les rkgles poétiques tle Fabre d':Églanti.ne, ils 'ne pous- 
sent 'pas leur civisme juaqu'à traduire -le jour et l'heure d,e la 
décade selon la formule ,nouveltl,e. Poiurtant dans son constant 
souci td'exactitud.e, la Conven.tion n'avait-el1.e pas  !mis en  
concours, le 21 Pluviôse an II << un ,moyen, pratique d'organiser 
les montres et pendules en #divisions centésimales D, elle de- 
mandait aux <( artistes d e  la R6pu.bli'que >> <( l'organisation :la 
plus simpl.e, la plus solide, la *moins coûteuse, à donner aux 
montres ide .pochre, aux ipendules, aux horl<oges, pour niesturer 
e.nsemble ou séparément les ,d,iftérentes [parties ,du jour en .dix 
heures et chaque heure en dixiC"s qui par le décret ,du 4 
Frimaire est divisée en centi&mes, milliemes et dix ~millièmes, 
et ,qudl*e est l a  meill!eure ananière d e  les indiquer s.oit ipar le 
cadran, soit ,par ,la somerie ; queil est le changement Je plus, 
iprompt, 1.e plus &npl:e et le plus sûr, le mains coûteux, à 
faire ,aux aaciennes !pendules, imontres et ,horloges, pour leur 
faire marquer à la fois I'ancie'nne :et la nouvelle division du 
jour ou seulcinent la nouvelle B. 

Malgrk d'alléchantes promesses ide prix : 3.000 livres pour 
le premier, 2.500 lmivres ,pmr le second, 1.500 livres pouCr le 
t rois ihe,  I,es artistes ne rdpon!d+ent guere à cet a!ppd, .il est 
vrai ,que la solution rdu iproblhe relevait de .celle de 1.a qua- 
drature du cercle ou <de celle 1d.u mouvement iperpétuel et coanmie 
par le passe, à ,Bazoohes, l'horloge de l'Église paroissiale 
marque les heures orthmadoxes $des (douze .divisions de  la Idemi- 
journéie, remontée ,par Jean-Baptist,e Damont qui note soi- 
gneuseme.nt cette tâche hebdolmatdaire idans ses tabletbes, (le 
dos de son plumit.if Id'auidience) ainsi 'que son gage : 1 franc. 

Pendant la ,Terreur, l'irrespect idu calendriter répblicain 
constitue 'une faute grave ,pass.ioble ide [peines séveres, le mkpris 
cles fêtes rpuiblilques n'est pas moins li$.rithensilble. Parfois, des 
incidents naissent de cette incolmapréhension .civi.que : le 14 
Jui.llet 1792, Antoine Dupont, ,pro,cureur ide la coinm'une de 
Crlennes, Antoine Bocquiillon et iLouis Quilqueret, ont ,d.ét:el.é 
10 chevaux << qui étaient à la con,duite Ide 3 (domestiques, qu'ils 
ont .mis en fuite, et qui hersai:& ,différen:tes tpiè,ces de terre 
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sur le terroir de GPennles ; au anombre des chevaux, ,les sus- 
no”% en ont enkvé ideux, 1 Ongre ,(si,c) sous poil gris âgé 
d’environ 10 ans, e t  l’autre aussi Ongre sous ipoil rouge, moins 
ag6, qu’ils ont mis en fourri6re chez le sieur Andrieux, le 14 
ciu courant, vers les 7 heures du matin, acco1mpagné.s d‘environ 
12 !hlo:mmtes tous anmes ‘de Siusils )>. .Le propriéta,ire ,des che- 
vaux ,Nicolas Wafflarit, laboureur ,à BaSlieux ‘demanide des 
do,mmZges et .intérêts et le retour ides chevaux au bercail. 
Dupont rkplique que c’lest <( de  son oridre et ,à sa .réquisition )> 
que Bocquillon ,et Quiiquei-et et autres citoyens armés de la 
GaIide Nationale ide Glennes ont arrêt!é ,et empêché les :domes- 
ti>ques de  travailler. Ils ont ,d,étel.é les chev,aux, autorisés par 
l’arrêté .qui o.rdonne aux Colmmunes ,de c816brer >la fê,k civique 
de la Féderation >?. Il ajoute que le  sieur Wafflart, qui avait 
fait travziller par ses domestiques ce j,our-là, méritai.t d’être 
condamné à 50 livres d’amende. Wafflart &pond que <( l’arrete 
du departement nie dkfiendait là personne de travailler 1:e j.our 
de ]la F’hdération, ,qu’il G jurelait B seullement des communes 
d’en céltibrer la fête civique et que son in‘cention n’a jamais 
été et ne sera janiai,s d’empêcher ou de retarder les travaux de 
la ,carqpa.gne ; (que -Dupont en sa qualit6 !de iprocureur de la 
co inm” de Glennes avait in,duit à erreur le aconseil de ‘la 
co,inmune ; !qu’il ‘devrait ,mieux intenprêter lies lois et dCcrets 
,de l’assemblée Nati,onale et sanctionnés par le Rsoyy, ainsi que 
les arrêtés rdu Délpartement ; .que la Loi ide Septembre 1790 dit 
exactement ique la fête .civifque ,des Fkd6rations se fera ,à l’avenir 
dans les .chefs-li:eux ‘de Districts >>. .Le Juge pefiplexe, mais aussi 
peut-être co’nvaincu de la va’leur des textes sanctionnés par 1.e 
Kcy, encore <( régna.nt >>, renvoit les plaiideurs. dos là dos, mais 
ordonne Impérativement le retour 12 l’écurie ‘des ideux chevaux 
saisis. 

Le Contentieux podifique : 
La .foi r6publicain-e s’attiéidit assez rapildsment, aussi lc 

Dir;ectoi.re s’!einploi.e-.t-il là ranimer le zkle patriotique. 
Lambrechts, ministr,e- de la Justice, écrit au. Juge de Paix de 
Bazoches le 29 Germinal an VI, pour l’enjoindre dje respecter 
lte calendrier r4puMicai.n et suriout ide idh6mer le id.6ca;di. dl 
Idoit savoir le peu Ide valeur de ses arguments, il a bealu qua- 
lifier les infractions ,de (< hochets de la superstition )), de 
<( regrets de l’incivisme )>, ,de <( derniers vestiges d’un asseni- 
Blage gothique >>, cet ampihigourisme masque mal son impuis- 
sance idevant le reitour aux traditions poipulaires et ancestrakes. 

E,n l’an VI11 (1799)’ nombreux sont tes procès-verb,aux de 
gendarmerie déférés au Juge de P o k e  ]du canton pour << s’être 
permis [d’aller A la charrue > ou Ide <( charroyer avec Ideux voi- 
tuces > ou de <( chaqger !du fumier >> au m4pris de la  loi :du 17 
Thermidor an VI, loi qui intendit Ide travailler les <(jours de’ 
décades, qui doivent être regardés comme des jours de repos Y>. 

Et François Le Roux, cultivateur à Bazoches, Paul1 Choron, 
nouveau fermter à Pinçon, la Veuve Le ~Rou~x, cultivatrice à 
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Perles, Jac,ques Thibafut, cultivateur a Bazoches, Jean Tétart, 
cultijvateur à Vaux8céré, s:e voient traduits pour ce « fai.t civil » 
(devant le Tribunal. Ils se 8d8é,fenldent ,pourtant innocemment #mais 
non sans habileté ; l’ua dit « qu’il avait semé ses grains la 
veille et ,q,u’il (ne ,pouvait se ‘dispenser <de les couvrir Ile lentde- 
main » ; l’autre « ~que #c’était la necessité urgente, lpar le retaad 
#de la culture, ‘qui lui avait ‘oecasionrre ide travailller ledit jour » 
ou rencore « vu l’inconstan~ce des ‘mauvais tsms (sic) ‘qui le ‘met 
tout ,à fait en retard pour la culture <de ses terres pour les 
‘ensemencer en av,oine et autres graines de ‘mars ». Rien n’y 
fait, lla justke est inexorable, le cas est Ipen~daible :et ils sont 
condamnés à 3 francs 8d’a,menlde au prolfit (de la Répubbque, 
et aux ,dépens lisquild&s ,à 2 francs. 

Il existe un autre critère rmomrant ‘le ldklin du jacobinis8mc : 
la fcrmule finale qui, ldans la ,corres~po~ndance, a re’mplack les 
civilités de l’Ancien Régime. Il est de tradition chez les gens 
d:e robe ‘qu’une ex#quise cotntoisie ,présilde là tous les rapports 
,proîessionnels. ILa lRévdlution a mis cette urlbanitc en va,cances. 
Avec son ministre, ses supérieurs, les autorités, l’arm’ée, le juge 
termine sies lettres (par la fameuse a,postrophe « Salut et Fra- 
ternité », (mais dès l’an V>III, une variante est ap,portée à cette 
exhortation « Salut et ,Consiidération ». En l’an IX, il clôt ses 
missives par un bref « Je vous salue ». Bientôt 1’Etmpire res- 
taurera la politesse eipistolaire. 

Le Jnge de -Paix :de ,Bazoches doit assister aux fêtes ré.pu- 
blicaines - à ‘défaut de pain qui est rare et cher, le Directoire 
offre des j-eux au peuple mécontent - et revêtir le costume de 
sa charge. Une lettre du Ministre Ide la Justice ‘du 1”’ Nivôse 
an VII lui rappell’e cette O\bligation, autre signe non équi- 
voque lde la tiéldeur Ide ses convictions et de la lassitulde de 
son zèle. 

La prison : 
Le Juge de Paix de Bazoçhes ne condamne guère à la prison, 

l’ameade et les dopens lui swf,fisent (pour sanctionner les delits 
ruraux, Iles contraventkms et autres menues infra’ctions de sa 
compétence. IPourtant, Bazolches possede une prison, lmoldeste 
sans doute. .En cas ‘de {dklit ~pl,us grave, c’est à Braine ‘qu’on 
incarcèmre l’e ‘prévenu à la m’aison d’arrêt colntigü,e à la ‘mairie. 

Déj#à ‘4 la fin de l’Ancien Regime, on relève l’écrou à Braine 
par le brilgadier Ducarme, de Pierre Lefévre, garçon « charon » 
« :Pour cause d’insulte enmers la bergère mà Bazolches » le 29 
Juillet 1787. Dès 17313, le 27 Mars, I:e brigaldier Lambert certifie 
« avoir idépozé ‘dans la ,prison [de Braine le nam:mié Boulange, 
accusé de vol » et l’avoir élargi sans pain et transféré dans la 
prison ,de Bazoches le lenide,main. 

Gtrilslo’t, genfdarme ,à IBrain~, en vertu d’un !pr~olcés~verbal 
ldressé {par le Juge de ,Paix du can,ton ide ,Bazeoches contre la 
fille Julie Hubert, fille Immeure de 16 ans wviron, ipour un 
vol de raisin fait Ile 25 (du mois h 10 heures du ,soir, la met 
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en prison a Braine, la première « ‘fette » sans cullotide de l’an Id 
de la Rkpubli’que une et inldivisilble. 

Le 20 Vewdkmiaire an V, le lrnlême ‘brigadier Laim~bert inscrit 
au r,egistre ,de la geôle {de Braine « (doposé en cette ,maison les 
nolmm,és ide Villers et Gent Andoint, ,tous (deux arrêtes par oridre 
du Juge de IPaix lde Bazoches, comlme prévenus ». Sans doute 
‘ne saurons-nous jamais le m#otif réel ,de cette incarcération. 

iL’an VI, le 14 Bwmaire, le mkme gradé de la genldarmerie 
opère un cou~p (de fillzet beaucoup .plus Iraste. La pluipart Id:es 
no’ms qui figurent sur le registre nous sont familiers, presque 
tous sont ceux ,de notabilités :de Bazolohes O~U d:es environs 
imjmédiats : IDélpôt à !Brame (de : Louis Thibeaux, François Le 
Roux, Jean Antoine Chenard, Pierre Denouil, Jean Louis Bour- 
quin, Pierre Hivet, Martin Aub:ert, Étienne Franquet, Ed.mond 
Breto (sic), Philippe Delbar,gue, .Nkolas Marchan(d, Jean Charles 
Le Si,gne. La Imention ‘motivant l’arrestation est assez syb’illine : 
« réquisitions » suivi de « transférlés #à Soissons le 15 ». 

On peut émettre l’hypotihèse qu’il ne s’agit pas (d’une opéra- 
tion ‘de police, mais silmtpilement (d’un appel sous les drapeaux 
« manu {militari ». Si ces nocms sont c,onnus, les prénoms le 
sont beaucoup 8moi.ns, ce sont sans doute 1d.e « jeunes » futurs 
conscrits. D’ailleurs la )Prison de Braine a,brite souvent les 
recrues wjoignant lelur dépôt, comime elle héberge aussi Ies 
« vktérans » retournant en leurs foyers. 

Le, 25 Ventôse an VII, le gendarme Caron (met sous les ver- 
rous les nolmm,és Joseph Le Caute et Jean !Le Caute sur un 
« ‘man’dadaret de semé » par le Juge de Paix du canton de 
Bazoches. 

Le 5 Messi;dor an VI~II, sur les mIe.mes pièçes, <le gendarme 
Crochet incarcère An,dré L’Hoimme (le jardinier de Vil,le-Savoye, 
lplaildeur lpour une corde à ipuits). 

ILe même genidarme arrête et met au cachot à Braine pour 
10 jours et par ,manfdat tdu Juge ,dme Bazo’ches, Jo’seph Laplace, 
le 16 Vendélmiaire an #IX. 

Enfin, le 29 Frimaire an XII, Delettre, brigafdier à Braine, 
depose à la <maison ‘de sûreté « Jean Mari#e dee la Hautamaison, 
natif de la communes Ide Bazoches, arrcté sur la foire [dutdit 
Braine, pour ‘dbffkrents vols (de lmarchanldises corrfikes a la foi 
pub’lique ». 
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